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Job d'été licenciement abusif

Par Emilie31100, le 15/08/2011 à 01:54

Bonsoir,
J'ai été engagée par un organisme pour être animatrice en Angleterre pour 3 semaines. J'ai
été licenciée mercredi soir pour jeudi matin : pour non respect du contrat éducatif. J'ai
demandé ce que cela signifiait et je suis totalement sérieuse on m'a répondu: tu n'as pas à
porter de tongs pendant les visites. De plus on m'a reproché de vouloir téléphoner à la mère
d'une fille mineure, qui souffrait d'anorexie et d'hypotension, ce qui veut dire que lorsqu'elle
vomissait elle vomissait aussi ses médicaments. Elle pouvait donc avoir des problèmes
cardiaques à tout moment et cela n'a pas plus quand j'ai dit que de ne pas prévenir la mère et
de ne rien faire pour cette jeune fille était de la non assistance en personne en danger.
Lorsque le soir la directrice de la colonie m’a licenciée, elle m'a dit soit tu démissionnes et on
te paye le billet de retour ou soit on te licencie et le billet de retour sera de ta poche. Je n'ai
pas accepté de démissionné surtout pour de telles conditions, c'est du chantage et en plus le
licenciement était totalement injustifié. Je n'ai commis aucune faute grave.
Je tiens à signaler en plus, que d'après la loi, lorsqu'une colonie comprends 25 "enfants", il
faut trois animateurs c'est la loi et la en me renvoyant ils ne se retrouvent plus qu'à deux
animateurs.
Pour finir quand j'ai demandé une lettre de licenciement à la directrice de la colonie, avant de
devoir partir, j'ai juste eu une feuille blanche avec écrit le nom de la directrice, le mien, la date,
la lettre a été faite au nom du directeur général (qui n'était pas là et que je n'ai même pas pu
avoir au téléphone, je n'ai pu parler à personne, le motif de mon renvoi (non respect du
contrat éducatif) et sa signature. Il n'y avait pas de tampon, aucun texte de loi, n'importe qui
dans la rue aurait pu l'écrire.
Je souhaite que le voyage me soit payé en totalité. De plus, je souhaite vraiment qu'il y ait des
répercussions envers ces gens là, pour non assistance en personne en danger, licenciement
abusif et pour préjudice moral.
Je souhaiterai savoir sur quels textes de loi je dois m'appuyer pour défendre mon
licenciement abusif. Car dans un premier temps je souhaite faire un courrier au directeur
général de cette société qui dépend du ministère du développement durable. Si je n'ai aucune
réponse ou qu'elle n'est pas satisfaisante j’enverrai alors une lettre au ministère du
développement durable et je ferrai appel au prud'homme.
Une dernière chose, je ne suis pas procédurière, je ne crois pas à la télévision, quand je parle
de dommage et intérêt je sais bien que ce ne sera pas 2000euros. Je suis juste en troisième
année à l'école d'infirmière, animatrice n'est pas du tout mon métier, mais je n'accepte pas
d'être traitée comme un chien.
Voila je suis assez remontée, désolée. En tout cas je vous remercie pour vos éventuelles
réponses. :)



Par P.M., le 15/08/2011 à 10:03

Bonjour,
Il faudrait déjà savoir si vous aviez un contrat de travail de droit privé ou si vous étiez sous
statut de droit public...

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


